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©  Déflecteur  et  son  utilisation  pour  protéger  un  flotteur  d'indicateur  de  niveau  dans  un  échangeur  de 
chaleur. 

©  Le  déflecteur  (10)  est  destiné  à  être  mis  en 
place  dans  une  tubulure  (7)  raccordant  une  boîte  à 
eau  (1  )  d'échangeur  de  chaleur  et  un  vase  d'expan- 
sion  (5)  surmontant  cette  boîte  à  eau,  la  tubulure 
étant  formée  d'une  seule  pièce  avec  la  boite  à  eau 
et  avec  le  vase  d'expansion  et  étant  propre  à  rece- 
voir  un  flotteur  (9)  d'un  indicateur  de  niveau  de 
liquide.  Il  comprend  des  moyens  (26,  28)  de  posi- 
tionnement  par  rapport  à  la  tubulure,  des  parois 
définissant  une  chambre  pour  recevoir  le  flotteur, 
des  encoches  (22,  23)  établissant  une  communi- 
cation  limitée  entre  ladite  chambre  d'une  part  et  le 
vase  d'expansion  et  la  boîte  à  eau  d'autre  part,  une 
conduite  de  dégazage  (24)  pour  le  passage  de  bul- 

b e s   de  gaz  de  la  boite  à  eau  au  vase  d'expansion  et 
^une   conduite  de  circulation  de  fluide  du  vase  d'ex- 
po  pansion  vers  la  botte  à  eau. 
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Déflecteur  et  son  utilisation  pour  protéger  un  flotteur  d'indicateur  de  niveau  dans  un  échangeur  de  
chaleur. 

L'invention  concerne  les  échangeurs  de  cha- 
leur,  notamment  Jes  radiateurs  de  refroidissement 
pour  véhicules  automobiles,  du  type  comportant 
une  boîte  à  eau  et  un  vase  d'expansion  qui  lui  est 
raccordé  par  une  tubulure  formée  d'une  seule 
pièce  avec  une  partie  au  moins  de  la  boîte  à  eau 
et  une  partie  au  moins  du  vase  d'expansion,  un 
flotteur  appartenant  à  un  indicateur  de  niveau  d'eau 
étant  disposé  dans  la  tubulure. 

Un  tel  radiateur  est  décrit  dans  le  Brevet  N°  85 
14  966  déposé  le  9  octobre  1985  au  nom  de  la 
Demanderesse. 

Dans  ce  type  d'échangeur  de  chaleur,  le  fonc- 
tionnement  du  flotteur  risque  d'être  perturbé  par 
des  tourbillons  et  des  remous  provoqués  par  la 
circulation  des  fluides  entre  la  boîte  à  eau  et  le 
vase  d'expansion. 

Le  but  de  l'invention  est  d'éviter  ces  perturba- 
tions. 

Ce  but  est  atteint  selon  l'invention  au  moyen 
d'un  déflecteur  destiné  à"  être  mis  en  place  dans 
une  tubulure  raccordant  une  boîte  à  eau 
d'échangeur  de  chaleur  et  un  vase  d'expansion,  la 
tubulure  étant  formée  d'une  seule  pièce  avec  une 
partie  au  moins  de  la  boîte  à  eau  et  une  partie  au 
moins  du  vase  d'expansion  et  étant  propre  à  rece- 
voir  un  flotteur  d'un  indicateur  de  niveau  de  liquide, 
ce  déflecteur  comprenant  des  moyens  de  position- 
nement  par  rapport  à  ladite  tubulure,  des  parois 
définissant  une  chambre  pour  recevoir  le  flotteur, 
des  moyens  pour  établir  une  communication  li- 
mitée  entre  ladite  chambre  d'une  part  et  le  vase 
d'expansion  et/ou  la  boîte  à  eau  d'autre  part,  des 
moyens  définissant  une  conduite  de  dégazage 
pour  le  passage  de  bulles  de  gaz  de  la  boite  à  eau 
au  vase  d'expansion  et  des  moyens  définissant 
une  conduite  de  circulation  de  fluide  du  vase  d'ex- 
pansion  vers  la  boîte  à  eau. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 
moyens  pour  établir  une  communication  limitée 
comprennent  au  moins  une  ouverture,  par  exemple 
une  encoche,  ménagée  dans  l'une  au  moins  des 
parois  de  la  chambre,  séparant  celle-ci  du  vase 
d'expansion  et/ou  de  la  boîte  à  eau. 

Les  moyens  de  positionnement  peuvent  com- 
prendre  au  moins  une  paroi  venant  en  appui  contre 
une  paroi  de  la  tubulure.  Ils  peuvent  comprendre, 
alternativement  ou  en  supplément,  au  moins  une 
saillie  venant  en  butée  contre  un  épauiement  de  la 
boîte  à  eau  et/ou  du  vase  d'expansion  à  l'extrémité 
de  la  tubulure.  Avantageusement,  une  telle  saillie 
peut  s'effacer  élastiquement  lors  de  la  mise  en 
place  du  déflecteur. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

les  moyens  définissant  une  conduite  de  dégazage 
comprennent  un  décrochement,  vers  l'intérieur  de 
la  tubulure,  d'une  paroi  de  la  chambre  venant  en 
appui  contre  une  paroi  de  la  tubulure. 

5  L'invention  prévoit  également  que  les  moyens 
définissant  une  conduite  de  circulation  de  fluide 
comprennent  une  paroi  s'étendant  longitudinale- 
ment  dans  la  tubulure  et  divisant  l'espace  intérieur 
de  celle-ci  en  deux  sous-espaces,  l'un  des  sous- 

w  espaces  contenant  la  chambre  et  l'autre  sous-es- 
pace  contenant  la  conduite  de  circulation. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  ensem- 
ble  comprenant  une  pièce  monobloc  définissant 
une  partie  au  moins  d'une  boîte  à  eau  d'échangeur 

75  de  chaleur,  une  partie  au  moins  d'un  vase  d'expan- 
sion  et  une  tubulure  reliant  ces  deux  éléments,  et 
comprenant  en  outre  un  déflecteur  tel  que  défini 
plus  haut,  disposé  dans  la  tubulure. 

Un  tel  ensemble  peut  constituer  un  échangeur 
20  de  chaleur  de  véhicule  automobile. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  détaillée 
donnée  ci-après  d'un  exemple  de  réalisation,  et 
des  dessins  annexés,  dans  lesquels: 

25  -  la  figure  1  est  une  vue  partielle  d'un  ra- 
diateur  selon  l'invention,  en  coupe  selon  la  ligne  l-l 
de  la  figure  2; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  de  dessus 
du  radiateur; 

30  -  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du 
déflecteur  dont  est  équipé  le  radiateur; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  du  déflecteur 
selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  côté  du 
35  déflecteur. 

Le  radiateur  partiellement  illustré  à  la  figure  1  , 
destiné  au  refroidissement  du  moteur  d'un  véhicule 
automobile,  comprend  une  boîte  à  eau  1  disposée 
verticalement,  associée  à  un  collecteur  2  sous  for- 

40  me  d'une  plaque  également  verticale  présentant 
une  multiplicité  de  trous  dans  lesquels  s'engagent 
de  façon  étanche  les  extrémités  de  tubes  3.  Les 
tubes  3,  disposés  horizontalement,  sont  destinés  à 
la  circulation  d'un  liquide  de  refroidissement.  Les 

45  tubes  3  traversent  des  ailettes  4  parallèles  au  col- 
lecteur  2,  avec  lesquelles  ils  sont  en  contact  ther- 
mique. 

Au-dessus  du  radiateur  proprement  dit,  et  no- 
tamment  au-dessus  de  la  boîte  à  eau  1  ,  se  trouve 

50  un  vase  d'expansion  5.  La  bote  à  eau  1  et  le  vase 
d'expansion  5  sont  reliés  par  une  tubulure  7 
formée  d'unè  seule  pièce,  par  exemple  par  injec- 
tion  de  matière  plastique,  avec  les  parties  de  la 
boîte  à  eau  et  du  vase  d'expansion  auxquelles  elle 
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se  raccorde. 
Dans  la  paroi  de  la  tubulure  7  est  monté  un 

détecteur  de  niveau  de  liquide  8  comportant  un 
flotteur  9  disposé  à  l'intérieur  de  la  tubulure.  Le 
détecteur  est  par  exemple  du  type  comprenant  un 
contact  électrique  influencé  par  un  aimant  porté  par 
le  flotteur,  tel  que  décrit  dans  la  demande  de 
brevet  8109541  du  13  mai  1981.  Le  détecteur  8  est 
relié  à  un  voyant  placé  au  tableau  de  bord  du 
véhicule. 

Selon  l'invention,  un  déflecteur  10  est  mis  en 
place  dans  la  tubulure  7  pour  protéger  le  flotteur  9 
contre  les  turbulences  dues  aux  échanges  de  flui- 
des  entre  la  boîte  à  eau  1  et  le  vase  d'expansion  5. 

Le  déflecteur  10  comprend,  comme  on  le  voit 
plus  particulièrement  à  la  figure  4,  une  portion  de 
paroi  1  1  s'étendant  selon  la  direction  longitudinale 
de  la  tubulure  7,  laquelle  est  légèrement  incurvée, 
et  tapissant  la  paroi  de  la  tubulure,  représentée  en 
traits  mixtes  et  notée  12  à  la  figure  4,  sur  une 
fraction  de  son  périmètre.  Une  autre  portion  de 
paroi  13  du  déflecteur,  s'étendant  également  longi- 
tudinalement  par  rapport  à  la  tubulure,  partage 
l'espace  interne  de  celle-ci  en  deux  sous-espaces 
14  et  15.  Les  portions  de  paroi  11  et  13  se  rac- 
cordent  entre  elles  en  16,  la  portion  de  paroi  11 
présentant,  à  l'opposé  de  la  jonction  16,  un  bord 
longitudinal  libre  17. 

Le  déflecteur  10  présente  également  une  paroi 
supérieure  18  et  une  paroi  inférieure  19  séparant 
l'intérieur  de  la  tubulure  de  celui  du  vase  d'expan- 
sion  et  de  celui  de  la  boîte  à  eau  respectivement. 
Les  parois  extrêmes  18  et  19  se  raccordent  aux 
portions  de  parois  11  et  13  pour  définir,  en 
coopération  avec  ces  dernières  et  avec  la  portion 
de  la  paroi  12  de  la  tubulure  comprise  entre  le 
bord  libre  17  de  la  portion  de  paroi  11  et  le  bord 
libre  20  de  la  portion  de  paroi  13  une  chambre  21 
contenue  dans  le  sous-espace  14  et  dans  laquelle 
se  trouve  le  flotteur  9.  La  chambre  21  est  en 
communication  limitée  avec  le  vase  d'expansion  5 
et  avec  la  boîte  à  eau  1  par  des  encoches  22  et  23 
ménagées  dans  les  parois  18  et  19  respective- 
ment. 

La  portion  de  paroi  11  du  déflecteur  s'écarte 
de  la  paroi  12  de  la  tubulure,  sur  une  petite  fraction 
de  son  extension  circonférentielle,  pour  former,  en- 
tre  la  portion  de  paroi  11  et  la  paroi  12,  une 
conduite  longitudinale  24  reliant  la  boite  à  eau  et  le 
vase  d'expansion.  Cette  conduite  24,  dite  conduite 
de  dégazage,  qui  s'étend  le  long  de  la  paroi  de  la 
tubulure  dans  la  zone  où  sa  courbure  longitudinale 
tourne  sa  convexité  vers  l'intérieur,  permet  aux 
bulles  de  gaz  qui  se  rassemblent  à  la  partie 
supérieure  de  la  boîte  à  eau  1  de  passer  dans  le 
vase  d'expansion  5. 

Le  sous-espace  15  délimité  par  la  portion  de 
paroi  13,  qui  communique  librement  avec  la  boîte 

à  eau  d'une  part  et  le  vase  d'expansion  d'autre 
part,  constitue  une  conduite  de  circulation  de  li- 
quide  du  vase  d'expansion  vers  la  boîte  à  eau. 
Cette  conduite  est  partagée  en  deux  par  une  ner- 

5  vure  de  renforcement  25  dépendant  de  la  paroi  13 
et  dont  la  crête  s'appuie  contre  la  paroi  12  de  la 
tubulure,  cette  nervure  s'étendant  longitudinale- 
ment  en  suivant  la  courbure  de  la  tubulure. 

La  portion  de  paroi  11  du  déflecteur,  le  bord 
w  libre  20  de  la  portion  de  paroi  13  et  la  crête  de  la 

nervure  25,en  s'appuyant  contre  la  paroi  12  de  la 
tubulure,  assurent  un  positionnement  transversal  du 
déflecteur  dans  cette  dernière.  La  paroi  supérieure 
18,  qui  s'étend  à  l'extrémité  supérieure  de  la  tubu- 

15  lure  7,  s'appuie  par  un  prolongement  26  sur  un 
épaulement  27  formé  par  la  paroi  du  vase  d'expan- 
sion  à  l'en  droit  où  il  se  raccorde  à  la  tubulure. 
Cette  butée  empêche  le  déflecteur  de  se  déplacer 
vers  le  bas.  Une  saillie  28  prolongeant  vers  le  bas 

20  la  nervure  25  s'appuie  sur  la  paroi  29  de  la  boite  à 
eau  1  à  l'endroit  où  elle  se  raccorde  à  la  tubulure. 
Cette  butée  empêche  le  déflecteur  de  se  déplacer 
vers  le  haut.  La  saillie  28  peut  s'effacer 
élastiquement  pour  permettre  l'introduction  du 

25  déflecteur  par  le  haut. 
D'autres  nervures  de  renforcement  sont 

prévues  sur  les  parois  d'extrémité  18  et  19  du 
déflecteur. 

30 
Revendications 

1.  Déflecteur  (10)  destiné  à  être  mis  en  place 
dans  une  tubulure  (7)  raccordant  une  boîte  à  eau 

35  (1  )  d'échangeur  de  chaleur  et  un  vase  d'expansion 
(5),  la  tubulure  étant  formée  d'une  seule  pièce  avec 
une  partie  au  moins  de  la  boîte  à  eau  et  une  partie 
au  moins  du  vase  d'expansion  et  étant  propre  à 
recevoir  un  flotteur  (9)  d  un  indicateur  (8)  de  niveau 

40  de  liquide,  ce  déflecteur  comprenant  des  moyens 
de  positionnement  par  rapport  à  ladite  tubulure, 
des  parois  définissant  une  chambre  (21)  pour  rece- 
voir  le  flotteur,  des  moyens  (22,  23)  pour  établir 
une  communication  limitée  entre  ladite  chambre 

45  d'une  part  et  le  vase  d'expansion  et/ou  la  boîte  à 
eau  d'autre  part,  des  moyens  définissant  une  con- 
duite  de  dégazage  (24)  pour  le  passage  de  bulles 
de  gaz  de  la  boîte  à  eau  au  vase  d'expansion  et 
des  moyens  définissant  une  conduite  de  circulation 

50  de  fluide  (15)  du  vase  d'expansion  vers  la  boîte  à 
eau. 

2.  Déflecteur  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  (22) 
pour  établir  une  communication  limitée  entre  la 

55  chambre  et  le  vase  d'expansion  et  des  moyens 
(23)  pour  établir  une  communication  limitée  entre  la 
chambre  et  la  bote  à  eau. 

3 



0  274  321 

3.  Déflecteur  selon  l'une  des  revendications  1 
et  2,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour 
établir  une  communication  limitée  comprennent  au 
moins  une  ouverture  (22,  23)  ménagée  dans  l'une 
au  moins  desdites  parois  (18,  19)  séparant  ladite  5 
chambre  du  vase  d'expansion  et/ou  de  la  boite  à 
eau. 

4.  Déflecteur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce-  que  ies  moyens  de 
positionnement  comprennent  au  moins  une  paroi  10 
(11)  venant  en  appui  contre  une  paroi  (12)  de  la 
tubulure. 

5.  Déflecteur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
positionnement  compren  nent  au  moins  une  saillie  15 
(26,  28)  venant  en  butée  contre  un  épaulement  (27, 
29)  de  la  bote  à  eau  et/ou  du  vase  d'expansion  à 
l'extrémité  de  la  tubulure. 

6.  Déflecteur  selon  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'une  telle  saillie  (28)  peut  s'effa-  20 
cer  élastiquement  lors  de  la  mise  en  place  du 
déflecteur. 

7.  Déflecteur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
définissant  une  conduite  de  dégazage(24)  com-  25 
prennent  un  décrochement,  vers  l'intérieur  de  la 
tubulure,  d'une  paroi  (11)  de  la  chambre  venant  en 
appui  contre  une  paroi  (12)  de  la  tubulure. 

8.  Déflecteur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  30 
définissant  une  conduite  de  circulation  de  fluide 
(15)  comprennent  une  paroi  (13)  s'étendant  longitu- 
dinalement  dans  la  tubulure  et  divisant  l'espace 
intérieur  de  celle-ci  en  deux  sous-espaces  (14,  15), 
l'un  des  sous-espaces  contenant'  ladite  chambre  35 
(21)  et  l'autre  sous-espace  contenant  la  conduite 
de  circulation  de  fluide. 

9.  Ensemble  comprenant  une  pièce  monobloc 
définissant  une  partie  au  moins  d'une  boîte  à  eau 
(1)  d'échangeur  de  chaleur,  une  partie  au  moins  40 
d'un  vase  d'expansion  (5)  et  une  tubulure  (7)  reliant 
ces  deux  éléments,  et  comprenant  en  outre  un 
déflecteur  (10)  selon  l'une  des  revendications 
précédentes  disposé  dans  la  tubulure.- 

10.  Ensemble  selon  la  revendication  9,  ca-  45 
ractérisé  en  ce  qu'il  constitue  un  échangeur  de 
chaleur  de  véhicule  automobile. 

50 
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